
LE POINT DU JOUR,
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R É S V L T A T  de ce qui s'ejl pajféla v á lk
á 1'Ajfemblée Nañónale.

N°. X C I I I .

Bu Mardí zg Septembre if8 $t

L a féance a été retardée jufgü’á onzc heures par l i  
nomination du préiident &  de trois fecrétaires. II n’y  
avoit que 600 votans ; M. Mounier a en 365 voix &  
M. Pethion 143. Les nouveaux fecrétaires font, MM. le- 
véque de Nancy, Bureau de Puzai &  Feidel. C ’eft h peu 
prés la forme de 16 14  , qui donnoit un ciéputé á chaqué 
crdre.

M. de CIerrriont-Tonnerre , en quittant la préfidence," 
a ofícrt k l’affemblée l’hommage modefte de fa recon-’  
noiffance. M. Mounier , apres avoir donné de juñes élogeS 
a la maniere noble &  courageufe avec laquelle fon prédé- 
ceffeur avoit exercé fes fenílions,a dit que ce.dernierlui inf- 
piroit le defir de fuivre fon exemple fans la certitude d’y  
.réuflir; en conféquence il a réclamé l’indulgence de l’afc 
femblee en faveur du zéle qu’il apportoif.

T«ne 1 1 1 ,  „
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r  M. Pochet a demandé enfuñe que Pon votát des remer* 
eiement pour M. de Clermont-Tonnerre : on arépondu p&f 
de vifs applaudiííemens.

O ffr a n d .e s  p a t r l o t l q u t s .

Jamáis elles n’avoient été aufG ahondantes. Les jeunes gens 
íu  commerce de París, ont porté i  la caiffe nationale, la 
fomme de f i x  rnille d eu x  cents n e u f livres  ; ayant été admis 
á la barre , le préCdent leur a dit que l’affemblée approuvoit 
leur zéle, &  que íeur exemple étoit digne d’étre fuivi. 
M. Batard, procureur au chátelet, &  fa femme ont en­
royé 889 livres , pour 1789, &  deux portions de rentes 
íur le roi.

Plufieurs particuliers de Paris;  impofant cux-nr£mes les 
croifées de leurs maifons,  ont envoyé le montant de 
i ’impot que leur patriodfme a creé.

Un gcmiUiuuune de chez le ro i, qui veut étre inconnuj 
H envoyé fon obligation de payer ftx mille livres.

M. Lavie, commilTairc de pólice de Paris, a fait porter 
*ne boite d’or avec une fomme de trois cents livres.

On a admis á la féance M. Beaume, membre du cel« 
lége &  de l’académie de chirurgie de Paris, qui a dona* 
yingt-cinq louis; fon domeftique a voulu concourir á ce 

don patriotique en y  ajoutant vingt-quatre livros.

Un defíinateur des bátimens du ro i,  á Rambouillet ¡ 
a’ayant que de modiques appointemens, a facrifié k 1» 
patrie une trés-belle m édaille S o r ,  qui luí avoit etc do»* 
mée á Rom» pour prix d’arckiteéture.

a voté po»r flu’unc Uttxe éarK6 gw I»
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frcrétaires remplaae ce titre d’honneur dans les mains de 
cet artiñe.

Les foldats de la girde nationale , foldée de París, du 
diftriíl des Filles-Saint-Thomas, non conteris de fervir la 
patrie par leur courage, la fervent encore par leurs con- 
tributions;  ils ont porté trois cents trente-fix livres. M. le 
prcfidcnt les a remerciés ;  &  l’aflcmblée , aprés avoir 
applaudi á leur générofné ,  leur a permis d’afliiter á la 
féance.

M. Merlin , membre de l’aflemblée, a donné 1000 
livres, gages de la cbarge de fecrétaire du roi. II re- 
grettoit de ne pouvoir y  joindre une plus forte /omine-, 
prife fur fes travaux judiciaires; mais ne contribue-t-il 
pas d’une maniere plus utile, au bien public , par fes tra- 
vauxdans 1’affemllie nationale!

MM, Dtimets &  Lavenue, autres msmbres de l’aflém- 
blée , ont envoyé leur obligation de plus du quart de leurs 
re ven us , mais on a arrété qu’il ne feroit re^it, a 1’av.anir, 
dans l’aíTemblée, des déclarations conformes au décret.

M. de BoulainyiUiers , prévót de París, cbarge depui* 
long-temps d’un billet de 2.6 mille livres , a declaré que; 
cette fomme étoit deñinée par M. Berthier, intendant de 
l'hótel de la guerre , á la libération de l’état, &  qu’il 
confacroit fa v¡e gratuitement au fervice du roi; auílj. 
M. le prtfident a répondu á M. de Boulainvilliers , qu¡ 
a été admis á la féance : « Veuillez-vous charger d’inf- 
truirq ce digne citoyen de la fatisfaílion avec laquellc 
l’affemb!éea re cu fon oífrande. »

Les bénédiélins de la maifon de Saint -  Martin -  des-. 
Champs f París x ont oítert i  l’affemblée nationale, aev.
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Éóm de l«Hf maifon &  de leur ordre, l’abandon de leur* 
fciens &  de leurs couvens , en réfcrvant á chaqué reli­
gieux une penfion viagére de 1500 livres. La malignité 
pourroit foup?onner que ces cénobites voyant venir l’orage, 
íont allés au devant de lui en fcons politiqties pour étre 
en droit de faire des conditions avantagcufes ; mais la 
cenfure fe tairaenapprenar.t qu’ils ont cffert en méme temps 
de s’occuper de X éducation publique. La 'ettre fuivante ne 
]aiffera aucun doute fur la pureté de leur intention &  de 
leur patriotifine.

I
íc A  Noffeigneurs les diputes de Vajfemblée 

nationale,

t> Les religieux deSaint-Martin-des-Champs , inftruits des 
tefoins urgens de l’état, prient noífeigneurs les députés da 
l’aífemblée nationale, d’accepter l’abandon quils font de 
tou.s leurs hienc a la natíon ¿ ils peuvent faire le memo 
abandon au nom de tous leurs cerps, avec la ferme 
confiance que tous les membres (un trés-petit nombre 
excepté) y  foufcriront avec empreffement; les lettres 
qu’ils recoivent chaqué jour de leurs confréres des pro- 
vinces, les aytorifent a manifefter ces fentimens de pa- 
triotiíme.

i> L’ordre de Cluny, dont ils dépendent, eft compofé 
de 280 religieux dans trente-fix ni ai fon s ; fon revenu total 
eft eftimé dix-huit cent mille livres, dont la raoitié ap- 
partient aux abbés &  prieurs commendataires; l’emplace- 
ment de fes trois maifons de París eft évalué au moins 
quatre millions, qui, joinis au produit des emplácemeos 
du refte de leurs maifons íituées dans différentes pro-.
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VtnceS, pEuvent faire h chaqué individu uní penüon áüa 
difluí de quinze cents lívrcs. Cet arrangement donncrói 
a l’éiat un revenu de neuf cents mille livífes, &  áiix 
religieux ¡a liberté qu’ils auront le bonheur de partagei? 
avec toas les Franjáis, Si. de confacrer a l’éducalton dé 
la jeunefle &  au rniniííéré des améis; &  ont figfiés, 
Doni J. Ducoin, D. Robín, D. Laingauit, D. Perretj 
feus - prieur &  fénieur, D. Delrnartin, D¡ Hilairej 
D. de MefFrej inaitre des no Vi oes, D. Sénéchal, Di 
Mugucr, ancien célérier de la rnaifon , D . Etienne, Di 
Bailleul, D. B. Adam , D. de Saint-Martin , ex-prieun

Lors de la lefhire du procés-verbál de famedi 26 , faité 
par M.‘ l’abbé Deymar ¿ M. Duport a obfervé dans la ré- 
daílioH, qu’eiie ne devoit pas poner qu’i! eut été propofé 
des moyens de femplacef la taxe du quart des revenusi II 
eft vrai que M. de Jefie , M. de Bouíinard &  autres mena-* 
bres, qui indiquoient d’autres meyens pour fub Venir amé 
befoms de l’état, lie faifoicnt que de himples indications  ̂Sé 
n’éii donnoient pas un plan développé &  organifé ccmnié 
celui qui aroit été propofé ;  &  que l’urgence des circonf- 
tances ne permettoitpas d’aller fe jetter dans d'anties plans } 
quand on en voyoit un qui étoit applaudi par des citoyens 
nombreux , par des provinces entures; plan qui étoit pré- 
fenté par un adminiflrateur célebre , á qui la France a avowé 
une confiance fans bornes*

M. de Mirabeau a rappellé la motion qu’ii avoit falté 
a la dernierc féance , pour envoyer ?ux commettans uñé 
adrefle expofitive des motifs du décret du 26.

M. Garat ainé , a fortement appuyé cette Motion doíií 
11 préfentoit l’utile néceflité dans la crife aíhielle des fi~ 
nances ; « M. de Mirabeau, difoit-il ¡ a été l'aüteur d’uné 
des ad rifles qui a íait le plus d’honneur a l’aficmblée ; j’oí*i

n  *
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le déílgner pour travaüter á l’adrefle aux commettans. M. le 
chevalier de Boufflers a paru defirer qu’on renvoyat ce tra- 
vail au comité des finances. M. de Mirabeau. , qui par 
fon éloqnence avoit en tam de part a l’acceptation du dé- 
cret du 26 , devoit naturellcment en expofer les motifs , 
a acccpté ave'c beaucoup de modeftie le difficile , mais ho­
norable travail de cette adréfle , en difant qu'il foumcttroit 
fes idées au comité de rédaüion.

De tornes les pr.rties de l’adminiftration fifeale , la plus 
ténébreuíé 8c la plus vexatoire étoit fans doute le rccou- 
vrement des francs-fi6fs. L’arbitraire qui régnoit dans cette 
partie, TinipuiiTance 011 étoient les redevables de fe louf- 
traire aux principes d’une lcgiílation devorante exécutée 
par des juges d’attribution, l’invention burfale de 10 fous 
par livre , qui avoit augmenté indiferétement cette ta*e 
auíTx injuíte fur les perfonnss que fur les propriétés, tout 
rendoit a la faire proferiré plutdt qu’á l’abolir. La motion 
en avoit été faite &  décretée á ia féanc# du vendredi 25 , 
mais Ton avoit renveyé l’cxécution á un décret poflérieur 
6c particulier. M. Beaupéré a réclamó qne l’affemblée 
s’occupát de cet ofcjets important, pour la tranquillité des 
families 6c la paix des citoyens.

En effet, la perception des francs-fiefs qui donnoit 
encore lieu dans ce monient a mille contraintes, a mille 
tranfaétions clandeftines avec le fermier, a mille inquifi- 
tions dans les divers camons fur la nature des terres 
féodalcs ou allodiales, á mille interprétations données á 
des máximes fifcales, &  au-delá de toutes ces vexations 
obfeures, a des amendss &  des procés pour des faufíes 
évaluations 8c dcclarations, formoient de cette branche 
du revena public un fléau qui attaquoit les propriétés , 
sn raigón de ce qu’elles fembloient profpérer d̂’avantage,
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Aufli M. Lanjuinais a propoi'é de s’en dcbarraíTer entíére- 
ment, &  d’éteindre du mérae coup les pourfuites &  
les proces a raifcn de cc-t:e taxe défaílreufe &  humillante.

M. Tronchet a obfervé que ce décret, quoique preffant, 
demandoit cependant la p!u» grande attention. Décréter 
l’abolition des francs-fiefs feulement, eíl chofe inurile, d¡- 
foit-il; les décrets du 4 aoút l’ont aníanti; mals il eíl intéref- 
íant de décider quelles font les perfonnes qui feront fujettes 
au paiement, &  pour quel temps. Je propofe de renveyer 
ces queílions au comité féodal, pour chercher les moyens 
d’éviter aux citoyens les vexations continuelles auxqueiles 
ils font expofés pour ce droit. »

M. la Poule propofoit un projet d’arrété, ainfi que M. 
Lanjuinais. M. le curp Dillon portoit fes vceúx plus loin-$ 
il demandoit la reftitution pour les années pendant lef- 
qi. 'Ves les poffeíreurs féodaux n’avoient pas joui á l’époque 
du 4 aoút, &  córame les inter.dans des provinces font les 
juges de ccttc matiére, ils les croyoient inútiles &  en de- 
mandoient la fuppreflion.

M. Target diílinguoit les loix relatives á l’impot de 
celles qui réglent les droits des citoyens. Les premieres 
peuvent fe repórter vers le palle; les autres n’ont jamais 
d’efíét rétroaílif, &  la nation peut déclarer que le droit 
de franc-fief foit abolí á compter de tel jour. Quoique 
le décret du 4 aoút ne fut pas promulgué , vous pouvez 
ainfi réfuter les diíHcultés du traitant. II eíl injuíte fans 
doute que l’on paie la jouiflance d’une acquifition fujette 
au franc-fief fans jouir vingt années. II eíl toujours temps 
d’arréter une injuítice.

M. Grangier a fait fentir une fecor.de fois combien ce 
droit, écrafant pour les dix fols pour livres &  par les ex-
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ienfions arbitral res, devenoit encore plus dávorant paf
le; ••.■ ores multipliés auxquels il donnoit hcu.

Un • : -t¿  nobla a dit qu’en Picardie, les contraen» 
feifiren* des recherches aü milieu dan territoire, pour y 
déméier. des arpeos de terre qu’ils prétendoient avoir «É 
nobles, &  fujets par coníéquent au franc-fief.

- M. l.egrand attaquoit les exafíions commifes fous pre­
texte de laudes déclarations; il rcekmoit, en faveur des 
famiUes vexées , rexftnftion de toutes les pourfs.tcs com- 
r.icncées; fe joignoit á M. Lanjuinais pour demaflder a- 
boiition &  la décharge des droits de Iranc-fiets ouveits.

M. Glézcn penfoit qu’il ne devoit y  avoir licu a raí­
ame reftitution pour les droits de franc-fief, acquittes 
payés au fermier , mais il obfervoit que ccs pourimtes 
avoicnt pour bafe des principes vexatoires, principes , *  
le fermier avoit lui-piéme abandonnés dans la fameuie 
affaire du clergé, ""dans laquelle M. l'archevéque dAix 
avoit acquis tant de gloire; alors, difoit-il, le traitant 
fut ofcligé de reconnoitre que la nobilité des biens etoit 
comme celle des perfonnes, une prérogative, une cxcen- 
tion an droit coramun, que les traitins devoient erre 
chargis de prouver; telle eft auíli la jurifprudence de 
tous les tribunaux ordinaires, niais les tribunaux du fafc 
ont trouvé la máxime contraire fi favorable a fes pro- 
gris &  a fes ufurpations, qu’en conféquence, lis obligent 
je propriétaire a prouver que les biens íont roturiefci 
C’efl: d’aprés*ces exemples que je propofe de déclaref 
la fuppreiTLn de ces pourfuites odieufes &  injudes.

M. do Lancofme demandoit l'ajourneinent, &  cette 
demande étoit; foutenue par un petit nombre de mimbres 
de la r.obleífe;  mais rájourneoient a ¿té refufé,

Ayuntamiento de Madrid



( 14? )
r De ces débats font forties les deux propofitions ful— 
▼ antes; la premiére étoit ainfi conque : <■ Conformément 
aux arrétés du 4 aoüt, l’affemblée nationale declare que 
tous les droits de frano-fief font abolís ».

Arrété unanimement.

La fcconde propofition portoit: « L ’extinílion des droits 
de franc-fíef qui étoient ouverts, &  la ceffation abfolue 
de toutes les recherches , ccnteílations &  pourfuites ,  á 
raifon de ces droits ».

Adopté avec la méme unanimité &  máme aree des 
applaudifTemens. Le tréfor publíc a perdu bien pen fans 
doute par cet arrété, Quant au fermier, il a oléja trouvé 
un dédommagement dans les immenfes pcrccptions faites 
fans les jouiffances qui les juftifient;  mais les citoyens font 
délivrés des ces pourfuites fifcales qui, en les dégradant, 
les dévoroient en détail.

Tandis que l’empereur accorde aux Juifs les droits de 
cité dans toute leur étendue , Sí que l’aiTemblée nationale 
va s’occuper de confacrer également leur état civil en 
Frailee, le peuplc de nos proyinces feptentrionr.les an­
donee des difpotions bien contraires a cette juíle tolé- 
rance.

M. le préfident a «nnoncé qu’il falloit s’occuper au 
premier jour du danger qui mcna$oit dans ce inomcat 
les juifs d’Alface. Auffi-tot M. l’abbé Grégoire , qui a 
confacré fa plume &  fes talens á la défenfe de cette natioa 
rnalheureufe &  intéreffante fous tant de rapports , a obfervé 
que depuis long-temps , on promettoit á leurs députés tiñe 
féance du foir pour traiter de leur état civil; que des 
lettres venues de Strasbourg, en date du 20 feptembre 
M  an,non<j'9¡ent que vers Htinhiguc des payfaus niutinqs
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• r t  abattu les toits de leurs maifons , &  tires des e©ups 
de ñtftl dans leurs fynagogues ; que des lettres poftérieures 
«naongoient qu’en Alface, &  íur-tout dans le Sundgaw , 
on menace plus jamais de les égorger, &  fur-tout pcn- 
dant les fétes qui terminent celles des tabernacles.

M. Grégoire obfervoit encore qu’il fcroit poflible que 
dans quclques jours on ann*n$át des ncuyelles plus affli-r
geantes.......... Détournons ce préfage; fans doute fous
Philippc-Augufte, fous Philippé le bel, on pilloit ímpu- 
nément les juifs , on les chaífoit, on les mutiloit, on les 
dévouoit mime aux fupplices; mais ces fiécles de mal- 
heurs &  de cruauté font palles; &  le régne de Louis X V I, 
le régne du rejlaurateur de la liberté francaifc, ne fera pas 
fouillé par les attentats d’un fanatifme aveugle &  fan- 
guinaire.

On fe rappele avec queléclat &  quelle heureufe protnpti-, 
tude les communes fe font armées dans le royaume pour 
conquerir la liberté publique &  renverfer un fyftémeop- 
preíleur qui menacoit les franchifesnationales ; aujourdhui, 
c’eíl pour offrir au Dieu des armées la dédicace des dra- 
peaux , que la milice bowgeoifc de Verfaillcs , réunie á la 
municipalité,eft venue rendre hommage a l’affemblée &  1 in- 
viter á cette cérémonie militaire &  religieufe. Le jour eíi 
fixé á mercredi matin ; les repréfentans de la naúon ont 
recu avec íatisfaftion &  avec applaudiffemens cct hommage 
civique &  leur députation ira fans doute augmenter la pompe 
de cette dédicace. '

A  V  I S .

N . B. MM. les Sonfcriptcurs , dont l’abonnement fim< 
m  quatre -  vingt - dixiéme numéro , font priés de renour

Ayuntamiento de Madrid



Veller, &  de rapporter le numero de leur foufcríptíoa ¿ 
«ui fe irouve fur Penveloppe du Journal.

On foufcrit, k París » ches C U S S A C  , Libraire , a *  

Palais-Royal, Nos. 7 &  8 , &  diez Ies principaux libraires 
de l’Europe.

Le prix de chaqué abonnement, de 30 numéros, cñ de 
& liv. pour París, &  de 7 1. 10 f. , fríinc de port dans 
tout le royaume. Le quatriéme abonnement a commencé 
au quatre-vingt-onziéme numéro, &  finirá au cent-ving- 
riéme; on eft prié d’aífranchir le port des lettres &  de 
í’argent, fans cette précaution les lettres ne feroicnt pas 
í*Sues4
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